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RENOUVEAU DE LA TERRE: JUSTICE  ET  EQUITE 

    CLIMATIQUE
TEXTE BIBLIQUE
Psaume 104: 30: « Tu envoies ton souffle, ils sont créés, et tu renouvelles la surface du sol »
LE DEFI
La réalité du changement climatique mondial qui découle de l’impact de l’accumulation des activités humaines fait du renouveau de la terre un impératif urgent. Renouveler signifie reconstruire à partir de la désintégration et réparer le dommage causé. Le dommage causé à l’environnement ne saurait être réparé de manière juste, adéquate et de façon durable sans l’exécution des politiques justes en matière de climat.
“Lorsque les politiques et les activités d’un pays ou d’une génération détruisent à la fois les pays et les générations futures, elles constituent de graves injustices. En reconnaissant la grande menace posée par le changement climatique induit par l’homme, les partisans du processus d’élaboration d’une politique du climat à l’échelle internationale ont l’intention explicite d’alléger  cette menace écologique contemporaine et urgente de manière à promouvoir la justice » 
 
Répondre de manière adéquate au changement climatique demeure une tâche ardue pour les leaders mondiaux, les décideurs et les gens.
THEOLOGIE ECOLOGIQUE
Pour l’Eglise, le concept de responsabilité écologique et de justice climatique découle de la théologie, de l’éthique et de la spiritualité. Lorsque les conceptions théologiques et spirituelles sont peu substantielles ou déformées, les êtres humains de par leurs attitudes et leurs comportements sont susceptibles de traiter la création avec légèreté et laxisme.
Au commencement
Les premiers chapitres du livre de la Genèse décrivent le déroulement de la création à la fin duquel, « Dieu vit tout ce qu’il avait fait. Voilà, c’était très bon » (Gen. 1 :31). Il fut bon de vivre au sein de la création dans la paix et en harmonie avec elle-même et avec son Créateur. La responsabilité humaine à l’égard de la création est consignée dans Gen.2 :15 : « Le SEIGNEUR prit l’homme et l’établit dans le jardin d’Eden pour cultiver le sol et le garder ». Cultiver, prendre soin et protéger l’environnement furent et demeurent encore un privilège et une responsabilité fondamentale de l’humanité.
Adam et Eve
A cause du péché qui est la satisfaction et la promotion de soi au-delà du permissible, il y a eu le manque d’harmonie et la destruction de la terre. Par exemple, il est écrit dans Gen.3 :6 « La femme vit que l’arbre était bon à manger, séduisant à regarder, précieux pour agir avec clairvoyance. Elle en prit un fruit dont elle mangea, elle en donna aussi à son mari qui était avec elle et il en mangea » ; il en résulte selon Gen. 3 :17 « Il dit à Adam : Parce que tu as écouté la voix de ta femme et que tu as mangé de l’arbre dont je t’avais formellement prescrit de ne pas manger, le sol sera maudit… »
Caïn et Abel
La réponse de Caïn à la question « Où est ton frère Abel ? », « Je ne sais pas… Suis-je le gardien de mon frère ? » (Gen.4 :9), fut réprimandée par Dieu «Tu es maintenant maudit du sol qui a ouvert la bouche pour recueillir de ta main le sang de ton frère. Quand tu cultiveras le sol, il ne te donnera plus sa force » (Gen.4 :11-12). Le cas de Caïn et d’Abel est une claire démonstration que nous ne devons pas seulement prendre soin de nous-mêmes mais penser également à l’impact direct ou indirect de nos actions sur les autres.
Le déluge
La destruction de toutes les créatures vivantes sur la terre par le déluge fut parce que « Le SEIGNEUR vit que la méchanceté de l’homme se multipliait sur la terre, à longueur de journée, son cœur n’était porté qu’à concevoir le mal. » et « Car à cause de l’homme la terre est remplie de violence » (Gen. 6 :5, 13). Leur pensée et leurs plans conduisaient au mal, à la cruauté et à la violence à l’égard des autres. La terre fut protégée et remplie de nouveau grâce à Noé ; un homme juste/un homme intègre (Gen.6 :9). En d’autres mots, Noé fut un homme droit.
Le péché et la création
La crise écologique à laquelle le monde est confronté aujourd’hui est une démonstration grandeur nature de la gravité du pouvoir destructeur du péché et comment ceci affecte réellement le bien-être des autres. Nos habitudes, nos comportements et ceux de la société ont un impact direct sur la création.
La question personnelle et collective sera alors, quelle sorte de sens et de spiritualité recevons-nous d’autres créatures quand et si nous les rencontrons ? Le monde nous appartient-il ou le partageons-nous avec d’autres ? Y-a-t-il une conception selon laquelle le dessein de la terre est le bien commun de tous ceux qui l’habitent – les générations passées, présentes et futures? La création existe-t-elle pour nous servir uniquement ou devons-nous également lui rendre service, la sauvegarder, la réapprovisionner et la renouveler ?
APPEL A LA JUSTICE ET A L’EQUITE CLIMATIQUE
Le flux de l’eau dans les sources et les rivières renvoie au flux de la vie tel que nous le buvons et l’utilisons dans diverses situations de notre vie. L’eau est un constituant majeur du corps humain et d’autres créatures vivantes. La pluie arrose la terre et permet aux plantes de germer. De manière tragique, la pollution très répandue de l’eau due aux combustibles, aux déchets toxiques et aux déversements de pétrole signifient que de millions de personnes n’ont pas accès à l’eau potable.
La surface du sol sur laquelle nous nous tenons, marchons et jouons n’est pas seulement la source de notre pain quotidien mais également le moyen de subsistance de 70 – 80 pour cent de la population de la plupart des pays en développement qui font l’agriculture de subsistance. De même, ces quelques centimètres de la terre est l’habitat d’innombrables organismes et créatures vivants avec qui nous partageons la terre. L’érosion des sols due aux conditions climatiques cause des difficultés, des souffrances et la mort de plusieurs personnes, du bétail et d’autres créatures.

Les plus pauvres du monde souffrent déjà des effets du changement climatique. Bien que ces pauvres n’ont presque pas contribué au changement climatique actuel, ils sont les premiers à ressentir l’impact et payent le prix le plus fort de ses dégâts.
Certains des faits à prendre en compte dans la réflexion sur la justice et l’équité climatique sont
:

· Aujourd’hui, les pays riches sont responsables du changement climatique. Les pays industrialisés où quelque 20 pour cent de la population mondiale vit ont émis plus de gaz à effet de serre que les pays en développement. Les pays riches doivent donc endosser la plus grande responsabilité et porter le fardeau des actions en faveur de la résolution du changement climatique.

· Les pays riches doivent donc soutenir les pays en développement à s’adapter, à éviter le chemin de la pollution (c’est-à-dire plus facile et moins cher) du développement – à travers le financement, l’annulation de la dette et le transfert des technologies. 
· Les pays les plus pauvres représentent seulement 0,4 pour cent des émissions de dioxyde de carbone. 45 pour cent des émissions mondiales de dioxyde de carbone sont produites par les pays du G8 à eux seuls.
· Les conséquences écologiques des politiques des pays industrialisés ont eu un impact significatif, nuisible et coûteux sur les pays en développement – particulièrement les pauvres dans ces pays qui sont déjà sous le fardeau de la dette et de la pauvreté. La dette et la pauvreté des pays en développement ont usé d’immenses ressources du développement durable. Il est injuste de demander aux pays en développement de réduire leurs émissions de la même façon.
· Les pays industrialisés doivent plus de 600 milliards de dollars aux pays en développement pour les coûts relatifs au changement climatique. C’est trois fois plus que la dette conventionnelle que les pays en développement doivent aux pays développés. Certains chercheurs qualifient cette dette de « dette naturelle » du Nord par opposition à la dette financière du Sud.
· Les pays en développement devront lutter contre le changement climatique d’autres manières. Les réformes du marché et de l’énergie afin de promouvoir la croissance économique. Le développement d’autres combustibles afin de réduire les importations d’énergie. Les programmes intensifs d’efficacité énergétique. L’utilisation de l’énergie solaire et d’autres formes d’énergie renouvelable afin d’élever le niveau de vie dans les zones rurales. Réduire la déforestation. Réduire la croissance démographique ; et passer du charbon au gaz naturel afin de diversifier les sources d’énergie et de réduire la pollution de l’air.
UNE OBLIGATION COMMUNE
Le défi de prendre soin de l’environnement, notre héritage commun est une responsabilité collective et universelle de toute l’humanité. Cette responsabilité n’est pas seulement pour le présent mais également pour protéger l’intérêt de futures générations. Il nous incombe en tant qu’individus, Eglise, communautés, Etats-nations et la communauté internationale. 

Pour renouveler la terre, nous devons être en solidarité les avec les autres parce que nous sommes tous concernés. Toutes les parties prenantes doivent s’impliquer. Nous devons prendre de ferme engagement afin d’adopter des modes de vie plus respectueux de l’environnement. Pour nous, en tant qu’étudiants, nous avons besoin de programmes d’acquisition des connaissances à propos des effets du changement climatique et des actions à prendre. Le plaidoyer politique sera également nécessaire afin d’établir des normes de meilleures pratiques dans le cadre des émissions par industries, d’élaborer des politiques écologiques, de promulguer des lois de réglementation du climat avec des compensations pour les dommages causés par le climat. L’Eglise doit également intégrer dans le culte les questions du changement climatique, de justice, de responsabilité et de spiritualité écologique.
Que Dieu souffle en nous son Esprit afin que la vie nouvelle vienne sur terre
Amen.
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� Aperçu de « Justice atmosphérique: Une théorie politique du changement climatique », Steve Vanderheiden (Lauréat du Prix 2009 Harold et Margaret Sprout de la Section d’Etudes sur l’environnement de l’ISA)


� Informations recueillies de diverses sources notamment: Ecological Spirituality, Eco-justice Notes, Eco-Ministries Newsletter 24/4/09, Justice et équité climatique, Anup Shah 2009, Banque mondiale, Transport Economics and Sector Policy Briefing, quoted in Collision Course: Freetrade’s free ride on the global climate, New Economics Foundation 2000, Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, World Resources Institute report 2003, Center for Science and Environment 2002, Christian Aid report 1999, Down to Earth magazine 2007.
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